
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des mots pour 

me 

comprendre 

Les hommes qui me dirigent : 

Les consuls : noms portés à Périgueux sous l’Ancien Régime par ceux qui 

dirigent la ville. Aujourd’hui, nous les appellerions les conseillers municipaux. 

A leur tête, se trouvait un maire. 

Les prud’hommes : ceux qui, parmi les non-nobles, se distinguent par leur 

sagesse et par la qualité de leur comportement. Dans le livre mémorial de la 

ville de Périgueux, ils peuvent correspondre aux consuls. 

Les bourgeois : membres d’une communauté urbaine, les bourgeois 

bénéficient de privilèges (politiques, judiciaires et économiques). 

Le syndic : homme chargé par la communauté urbaine de prendre soin de ses 

affaires, de répondre pour elle… 

Des droits entre les mains de la communauté urbaine 

La mesure de poids et du minage : droit que chaque seigneur ou 

communauté urbaine levait sur chaque marchandise ou chaque mine 

(mesure de grain) pesée sous la halle à la mesure officielle, avant sa mise en 

vente. 

Des symboles, les armoiries, pour me représenter :  

Les armoiries sont des emblèmes en couleurs, propres à un individu, une 

famille ou une collectivité. 



 

 

 

Quelques lieux qui me caractérisent : 

Le pont de la Cité : connu également sous le nom de pont de 

la Forge, il date au moins du XIIème siècle. A l’extrémité, se  

trouvaient une maison et une chapelle, occupées par un ermi- 

-te (membre du clergé, retiré du monde, pour mener une vie 

de piété). L’ermite était placé sur un chemin très fréquenté  

(route de Bordeaux) et recueillait d’importantes aumônes. Il devait payer à la 

Ville de Périgueux une redevance annuelle de 5 livres. 

La porte Taillefer : Elle est la plus importante des fortifications 

du Puy-Saint-Front. Elle permettait de rejoindre directement la 

Cité. La porte comportait une barbacane (dit le tappe-cû), deux 

ponts et une herse 

Les bornes limites : Ce sont des repères visuels (très souvent  

des pierres) qui marquent la fin du territoire urbain de Périgueux et des 

privilèges qui lui ont été concédés. 

Les institutions que j’accueille : 

Le Parlement : cour souveraine établie pour rendre la justice en dernier ressort au 

nom du Roi. 

L’élection : tribunal royal, présent à Périgueux dès la fin du XVème siècle. Son rôle 

était de répartir les tailles (impôt) et de régler les différends qui naissaient à 

propos des impositions. 

La sénéchaussée : tribunal rendant la justice. 


